
LE CONSEIL NATIONAL DES PROFESSIONS DE L’AUTOMOBILE (CNPA) 

DEVIENT





Un nouvel élan  
pour les Mobilités !

« Un trajet Paris – Marseille prenait 
9 jours en 1902. C’est l’époque où la 
distance est synonyme d’obstacle 
et où la France comptait moins 
de 10 000 automobiles. C’est 
aussi une époque de pionners et 
de visionnaires. Ils s’appellent 
notamment Georges Cormier, Jules-
Albert de Dion, Hippolyte Petit. 
Ensemble, ils ont une conviction : 
l’automobile va rapidement se 
démocratiser et de très nombreuses 
entreprises de services aux 
automobilistes  vont se créer. Ils 
lancent alors le premier syndicat 
des professionnels de la réparation 
et de l’entretien des automobiles. 
La Chambre syndicale du commerce 
de l’automobile - CSCA - était née.

Au cours du XXe siècle, les 
concessions, stations-services, 
garages, écoles de conduite, 
centres de contrôle technique, 
parcs de stationnement ou bien 
encore recycleurs émergeront, se 
développeront et constitueront 
finalement un tissu entrepreneurial 
d’une rare densité.

Pour accompagner cette dynamique, 
la CSCA deviendra tour-à-tour 
CNCA, CSNCRA et finalement CNPA, 
en 1990. En un siècle, l’automobile 
a été le vecteur d’une révolution 
technologique et sociale inédite : 
elle a rapproché les Hommes en 
réduisant le temps et l’espace. 

120 ans après la création de la CSCA, 
c’est avec l’esprit des pionniers des 
premiers jours que nous n’avons 
eu de cesse de créer, d’évoluer et 
d’innover pour toujours proposer 
aux Français la meilleure solution 
de mobilité au regard de leurs 
besoins. 

De quelques-uns en 1902, ils sont 
160 000 aujourd’hui pour porter la 
prochaine révolution des mobilités, 
sans rien concéder au sens du 
service et de la proximité qui nous 
anime. Cette alliance des talents, 
c’est la force de Mobilians. »

Francis Bartholomé
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120 ans  
et toujours  
en mouvement



Notre raison d’être : 

« Accompagner les professionnels de la mobilité 
par la route sous toutes ses formes, notamment 
dans les évolutions de leurs métiers, et défendre 
les intérêts matériels et moraux individuels  
et collectifs de nos adhérents. Nous nous inscrivons 
dans une action prospective de développement 
durable et de promotion d’une mobilité individuelle 
ou partagée respectueuse des intérêts sociétaux 
actuels et futurs en lien avec toutes les parties 
prenantes. » 

« Nos élus ont travaillé pendant plusieurs mois 
sur la réforme de notre gouvernance. Notre vision 
stratégique, partagée par tous, est que, dans cette ère 
en mouvement, il y a urgence à agir collectivement et 
d’une seule et même voix pour conjuguer la mobilité 
sur tous les modes. Nous nous rassemblons autour 
de valeurs communes, avec une certaine idée de 
la liberté, et de la place des mobilités dans notre 
économie et notre société. »

Le CNPA devient Mobilians

Xavier Horent,
Délégué général



La marque
des entrepreneurs
de la mobilité

MOBILIANS
Les entreprises de la mobilité
Un nouveau nom pour incarner une communauté 
professionnelle sans égale, au service de toutes les 
mobilités que nous représentons. Il évoque à la fois la 
mobilité et l’alliance qui fait notre marque et notre force.

Notre signature affirme notre mission de porter la voix  
de l’ensemble des entrepreneurs de la mobilité.



Être un moteur des progrès, au service 
des intérêts collectifs et individuels  
et de toutes les professions des services 
de l’automobile et des mobilités.

Les traits de personnalité 
de notre marque sont justes 
et fédérateurs.

Continuité, dynamisme, modernité.
Notre identité visuelle se base sur des lignes évoquant toutes les mobilités 
terrestres et permet d’asseoir notre dimension institutionnelle. Elle symbolise 
à la fois notre Héritage, à travers nos 120 ans d’existence, et l’anticipation des 
mouvements à l’œuvre au sein de toute la filière de l’automobile et des mobilités. 

Ces 3 piliers sont le socle  
de notre marque, à l’origine 
de la création de notre  
syndicat, et resteront  
nos valeurs incontournables 
pour l’avenir.

Sens du service
Esprit d’entreprendre

Mouvement

Rassembleur
Précurseur
Passionné

Humain
Protecteur



Les professionnels toujours 
au cœur de nos missions
Mobilians est une nouvelle étape dans la relation qui unit  
les professionnels à notre organisation. Toujours au service des 
entreprises, nous continuerons de : 

Représenter  
les intérêts de la profession auprès 
des institutions publiques et privées.

Apporter 
des services d’expert  
aux entreprises de notre filière.

Conduire 
une prospective sur les métiers 
de la mobilité terrestre.

Tracer 
une trajectoire de développement durable 
de l’ensemble des professions liées  
à la mobilité terrestre, et encourager  
la prise en compte de la responsabilité 
sociale des entreprises.



Ramasseurs Agréés d’Huiles usagées

Mécaniciens indépendants

Agents de marque

Écoles de conduite
Contrôle technique

Collecteurs agréés de Pneumatiques usagés

Services Multimarques
de l’Après-Vente Auto (SMAVA)

Recycleurs de Véhicules
Hors d’Usage (VHU)

Dépannage, Remorquage, 
Fourrière

Carrossiers

Concessionnaires
de Véhicules
Particuliers (VP)

Concessionnaires
de Véhicules Industriels (VI)

Cycles, Motocycles
et Voitures sans permis

Stations-services /
Distribution de carburant

Lavage professionnel
(HP ou portiques)

Réparation des véhicules
historiques

Parcs
de stationnement

Métiers de la mobilité 
partagée

Startups des 
nouvelles mobilités 

et des services de 
l’automobile

Mobilians, engagé au service 
des entreprises de la mobilité
Mobilians est le syndicat patronal représentatif des chefs d’entreprise du commerce, 
de la réparation et des services de mobilité : voitures, motos, vélos, véhicules 
industriels, trottinettes… Notre organisation professionnelle rassemble 19 métiers 
des services de l’automobile et de la mobilité.

Les métiers représentés



Un maillage territorial dense

Une véritable force de représentation

170 Mds
d’euros de chiffre d’affaires 
par an

5ème

entreprises, de la TPE à l’ETI

500 000 
branche professionnelle
de France

160 000
emplois non délocalisables

70 000 
jeunes en formation par an et 
100 000 salariés formés par an

30 2 000

17080 %
collaborateursde taux de représentativité

délégations au plus près 
des professionnels

professionnels
élus et bénévoles

IRP AUTO
Protection sociale :
prévoyance, santé,
retraites

OPCO Mobilités
L’opérateur de 
compétences des 
métiers de la mobilité

De solides
outils paritaires
et patronaux

Commission  
Paritaire Nationale
Gestion de la CCNSA

ANFA 
Association Nationale
pour la Formation
Automobile

GNFA
Groupement National
pour la Formation
Automobile





43 bis route de Vaugirard
CS 80016, 92197 Meudon Cedex

T. 01 40 99 55 00

mobilians.fr

CONTACT


